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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Batiments
Question écrite n° 9029

Texte de la question

M. Louis Guedon appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les difficultes que rencontrent les communes rurales. Celles-ci se sont en effet equipees de salles
polyvalentes afin d'accueillir des activites sportives et culturelles, saines et educatives, notamment pour les
jeunes. Or, de recentes instructions contraignent les maires des communes a equiper de facon particuliere les
salles qui doivent accueillir des cours de danse. L'idee meme de salle polyvalente s'oppose a cet amenagement
specifique, et il est bien evident que les budgets des municipalites rurales ne leur permettent pas d'avoir une
salle pour chaque activite sportive ou culturelle. A l'heure ou l'amenagement du territoire revet une importance
particuliere, il lui demande si les instructions en cause ne pourraient pas etre assouplies afin de ne pas priver les
communes rurales d'activites quelquefois difficilement mises en place.

Texte de la réponse

Parmi les cinq decrets entres en vigueur pour l'application de la loi no 89-468 du 10 juillet 1989 relative a
l'enseignement de la danse, le decret no 92-193 du 27 fevrier 1992 fixe les garanties que doivent presenter les
locaux ou est dispense un enseignement de la danse, sur le plan technique, de l'hygiene et de securite, et
determine l'organisation du controle medical des eleves ainsi que les conditions d'age permettant l'acces aux
differentes activites regies par la loi. L'article 1er de ce decret se contente de fixer des conditions minimales pour
garantir la securite des eleves. Les seules interdictions concernent, en effet, le beton et le carrelage, ou un
plancher qui serait directement pose sur un sol rigide, et ce afin de ne pas alterer la sante physiologique des
enfants, par des tassements de vertebres par exemple. Lors de l'elaboration du decret, pour lequel l'association
des maires de France a ete consultee, des dispositions techniques plus contraignantes, comme par exemple la
necessite d'un espace tres large ou encore la pose de plancher sur double ou triple lambourdes, avaient ete
envisagees. Le decret ne mentionne aucune autre exigence quant aux normes techniques que celles rappelees
ci-dessus, tant en volume (meme s'il n'est pas souhaitable que les cours aient lieu dans un espace reduit) qu'en
hauteur ou encore pour la technique de construction de plancher. L'objectif est ainsi de preserver au maximum
la sante des eleves. Enfin, la circulaire du 27 avril 1992, prise en application du decret sus-vise, precise que
l'inspection de la danse se tient a la disposition des responsables - publics ou prives - pour effectuer ou faire
effectuer les controles techniques qu'ils estimeraient necessaires, notamment en ce qui concerne la conformite
des aires d'evolution des salles d'ensseignement de la danse. D'une maniere plus generale, s'agissant des
equipements sportifs, la loi no 92-652 du 13 juillet1992 modifiant la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative a
l'organisation des activites physiques et sportives a confie, en son article 26 modifie, a la commission nationale
du sport de haut niveau la mission d'examiner les conditions d'application des normes des equipements sportifs
definies par les federations pour la participation aux competitions sportives. Les dispositions legislatives et
reglementaires rappelees ci-dessus n'apparaissent pas de nature a remettre en cause dans les communes
rurales, la necessaire polyvalence des salles qui sont souvent l'unique lieu d'accueil pour pratiquer des activites
culturelles ou sportives.
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